
C.C.A.S. de MAZERULLES 
Rue de Nancy  
54280 MAZERULLES 
 

REUNION DU 22 OCTOBRE 2021 
CENTRE COMMUNAL D'ACTION SOCIALE 

 
 
Nombre d’Administrateurs en exercice : 11  Présents : 9 Votants : 11 
Convocation du 15 octobre 2021 Affichage du 9 avril 2021 
L'an deux mil vingt-et-un, le 13 avril, à 20h30, légalement convoqué, le Conseil d’Administration du 
Centre Communal d'Action Sociale s'est réuni sous la présidence de M. Franck DIEDLER. 
 
Etaient présents : Isabelle BELLOY, Franck DIEDLER, Aurélie GERARD, Sandra GODEREAUX, 
Patrick HERDIER, Marie-Françoise JOB, Robert JOUSSEMET, Philippe THIVET, Christiane 
WINIGER.  
 
Excusé : Maryline REMY, Valentine DILIBERTO  
 
Absent : néant 
 
Considérant que le quorum est atteint, la séance du CCAS est ouverte à 20H35. 
 
Marie-France JOB est désignée secrétaire de séance. 
 

 
 
Présentation du dispositif MOBISOL/ MOBILITE SOLIDARITE par Catherine RAMPON 
 
Le dispositif TEDIBUS a du mal à trouver un équilibre : avec le prestataire, sur un territoire plus vaste 
(extension au secteur Seille)… 
Un nouveau dispositif expérimental de transport à la demande a été mis en place par la Communauté 
de Communes de Seille et Grand Couronné (CC). Il s’appelle MOBISOL. 
 
Mme Catherine RAMPON est la personne référente sur MAZERULLES pour ce dispositif. 
Le but est de mettre en rapport des conducteurs bénévoles et des personnes qui ont besoin d’un 
transport ponctuel. 
 
Ce dispositif permet aussi une émulation entre les générations. 
 
Dans un premier temps, la CC recherche des conducteurs solidaires disponibles afin d’établir une 
liste. Le conducteur solidaire est soumis à un règlement. Il doit présenter un dossier qui sera approuvé 
ou non par le responsable du dispositif. 
 
Pour chaque mission, le conducteur reçoit 32 centimes du km. Le temps d’attente n’est pas rémunéré, 
mais il ne peut excéder 2 heures. 
Les frais de parking sont réglés par le bénéficiaire. 
 
Le conducteur bénévole solidaire bénéficie de l’assurance MACIF du dispositif (il convient néanmoins 
de prévenir son assurance). 
La personne transportée fait sa demande de trajet à MOBISOL qui se charge de chercher un 
chauffeur disponible. 
 
Le transport est payé de la main à main sauf les 2 premiers trajets qui sont payés directement par le 
dispositif puisqu’ils sont gratuits pour le bénéficiaire.  
Pour les personnes à faible revenu, une cotisation de 10 euros est demandée pour l’année. 
 
Dans le Lunévillois, il existe un autre dispositif : LULU qui concerne l’autopartage de 42 véhicules 
électriques sur le territoire de la Communauté de Communes du Territoire de Lunéville à Baccarat et 
le Pays du Lunévillois. 



La secrétaire de Mairie sera informée du dispositif MOBISOL pour orienter les éventuels candidats 
chauffeurs et les bénéficiaires. 
 
 
Formation seniors : 
 
Les deux ateliers sur l’habitat non effectués en raison de la COVID vont avoir lieu fin octobre. 
 
Concernant l’amélioration de l’habitat l’Espace France Services est à la disposition des habitants afin 
de préparer les dossiers d’évaluation, d’identifier les besoins en matière d’habitat et de demander des 
subventions. 
 
Au printemps, des ateliers sur le sommeil seront proposés sur 4 jeudis. 
 
 
Formation aux premiers secours : 
 
Un groupe de travail se met en place. Il est composé de Patrick HERDIER, Philippe THIVET, et Marie-
Françoise JOB . 
 
Dylan KAPELA, jeune pompier du village, sera contacté afin de mettre en place cette formation au 
sein de la commune. 
 
 
Achat d’un défibrillateur : 
 
Les devis ont été demandés et le tableau comparatif est à adresser à Sédric BLIN et Sébastien 
KEMPFF. 
 
Il n’y a pas de subvention possible pour cet achat qui est pourtant obligatoire. 
 
 
Les demandeurs d’emploi : 
 
5 hommes et 6 femmes sont inscrits comme demandeur d’emploi. 
1 homme est non indemnisable 
Ce chiffre reste stable sur la commune. 
 
 
Démographie :  
 
Sur un nombre total de 314 habitants, il y a :  

- 37 enfants de 0 à 10 ans dont 9 de 0 à 3 ans. 
- 31 adolescents de 11 à 17 ans 
- 70 personnes de plus de 65 ans. 

 
 
Brioches de l’amitié : 
 
La vente a été effectuée par Eloïse TAILLARD, Lilou FASSOT et Marie-Françoise JOB. 
60 brioches ont été vendues au prix de 5 euros pièces. Les brioches sont facturées par la boulangerie 
de Moncel sur Seille 2.50 euros/pièce. 
 
Le don effectué par le CCAS à l’AEIM est donc de 155 euros (dont 5 euros de don complémentaire). 
 
Le nombre de 60 brioches est insuffisant. Il faudra prévoir 70 brioches en 2022. 
 
  



Fête de la Saint Nicolas 
 
La présentation d’un conte d’environ 45 mn a été retenue pour le 4/12/2021. 
Les enfants recevront une petite pochette avec un jouet et des friandises. Les paquets seront 
effectués par nos soins. 
 
 
La Vaccination COVID :  
 
L’aide à l’inscription pour la dose de rappel COVID sera proposée aux habitants concernés. 
 
 
Les adolescents : 
 
Une sortie bowling sera proposée aux adolescents de 11 à 17 ans (31 adolescents sont concernés). 
Sandra GODEREAUX se charge de demander les devis. La sortie est prévue le 11/12/2021. 
 
 
La séance est levée à 22h15. 
 

 


